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Communiqué

Énergie NB - Avis d’augmentation des tarifs

Le 22 septembre 1998

Fredericton : Comme prévue dans son plan d’entreprise, Énergie NB augmentera
ses tarifs d’électricité de 2,9  % en moyenne à partir du 1er octobre 1998.

L’augmentation moyenne sera répartie parmi les diverses catégories d’abonné
comme suit : résidentiel - 3,4 %; service général - tout électrique - 2,9 %;
industriel - grande puissance - 2,9  %; ventes en gros - 2,9  %; service général -
standard - 1,5 %; industriel - petite puissance - 2,9 %.

Un abonné résidentiel ayant une consommation mensuelle moyenne de 1 350
kWh verra son redevance d’abonnement augmenter de 1 $ et ses frais d’énergie
augmenter de 2,59 $. L’augmentation des frais d’énergie consiste en une
augmentation de 0,21¢/kWh à la première tranche de 1 000 kWh de
consommation et de 0,14¢/kWh au reste de la consommation.

Les tarifs de toutes les sortes de chauffe-eau et de services divers, comme les frais
de branchement et de rebranchement, les services à consommation non mesurée à
court terme, les contributions des abonnés et les remboursements dans le cas de
prolongement des installations, augmenteront de 2,9 %.

Les tarifs résidentiels d’Énergie NB sont toujours les plus bas parmi ceux de
toutes les grandes entreprises du Canada d’Atlantique.

Personne-ressource des médias - Marcella LeBlanc, directrice, Affaires publiques,
au (506) 458-4448.


